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Introduction 

La Session spéciale du Groupe de travail sur la gestion de la réglementation et de la réforme réglementaire 
est une réunion organisée chaque année dans le cadre de l’Initiative sur la gouvernance à l’appui du 
développement (GfD) des pays arabes. Ce séminaire OCDE d’une journée offre une occasion 
exceptionnelle de rencontre et de dialogue entre les délégués des pays arabes et de l’OCDE sur les 
politiques de réforme réglementaire et de simplification administrative. Ce dialogue a lieu dans le cadre 
du Groupe de travail IV GfD sur la prestation des services publics, le partenariat public - privé et la réforme 
réglementaire, présidé par la Tunisie, et co-présidé par le Canada, l’Italy et le Royaume Uni ; en 
coopération avec le Groupe de travail II GfD sur le e-gouvernement et la simplification administrative,  
présidé par les Emirats Arabes Unis (Dubaï), et co-présidé par la Corée et l’Italy. Ces deux groupes de 
travail coopèrent intensément, notamment dans le domaine de la simplification administrative. 

La qualité et la gestion de la réglementation sont l’un des thèmes centraux de l’action des autorités 
publiques dans les pays de l’OCDE et de la région MENA. Cette manifestation a pour but d’assurer la 
convergence des analyses des questions que soulève la gestion de la réglementation et de la réforme 
réglementaire dans l’ensemble des pays de l’OCDE et des pays arabes et de servir de cadre à un échange 
d’expériences, d’idées et de bonnes pratiques. 

Les délégués au Groupe de travail IV GfD ont défini d’un commun accord les objectifs prioritaires de la 
deuxième phase de l’Initiative GfD lors de la quatrième réunion régionale tenue à Amman, Jordanie, le 29 
avril 2008. Les délégués au Groupe de travail II GfD ont procédé pareillement  lors de la quatrième 
réunion régionale tenue à Tunis, Tunisie, le 29 mai 2008.  Cette Session spéciale du Groupe de travail sur 
la gestion de la réglementation et de la réforme réglementaire s’inscrit dans la suite des activités qui 
viennent à l’appui des efforts visant à renforcer les moyens de servir ces objectifs prioritaires. 

Ordre du jour 

Président du Groupe de Travail de l’OCDE sur la Gestion de la Réglementation et de la Réforme 
Réglementaire : M. George Redling. Secrétaire adjoint, Division des affaires réglementaires, Secrétariat du 
Conseil du Trésor, Canada. 

9.00 – 9.30 Enregistrement 

 

9.30 – 13.00 Séance 1. Développement des capacités en légistique 

Une bonne légistique contribue au progrès qualitatif de l’environnement réglementaire. Un certain nombre 
de principes, notamment la transparence, la cohérence et la clarté, doivent venir renforcer les moyens dont 
dispose l’exécutif pour produire des textes réglementaires efficaces. 

Lors de la réunion régionale d’Amman, les 29 et 30 avril 2008, les délégués au Groupe de travail IV GfD ont 
signalé ce domaine d’action des autorités publiques comme une priorité absolue pour les pays de la région 
MENA. Les travaux dans ce domaine ont pour but de contribuer à l’amélioration de la qualité et de la 
gestion de la réglementation. 

Trois éléments devraient intervenir pour renforcer les capacités en légistique : 

 Les mécanismes de la légistique doivent répondre efficacement à des objectifs précis de l’action 
publique. L’appui d’institutions appropriées s’est avéré comme l’une des principales conditions pour 
que l’action publique permette d’agir efficacement sur l’incidence de la réglementation sur la 
croissance et le développement économiques. 

 La diffusion de lignes directrices et de guides de légistique. Il s’agit de l’un des instruments les plus 
utiles pour assurer la coordination et la cohérence d’un appareil réglementaire. 

 Des efforts de formation à la légistique. L’exercice de la fonction réglementaire nécessite une 
assistance technique. Certains pays ont créé des organes qui assurent cette assistance et cette 
formation techniques. Ces centres de compétences techniques contribuent à l’amélioration de la 
gestion de la réglementation en adoptant une démarche pluridisciplinaire et globale. 

Certains instruments bien précis peuvent favoriser la mise en œuvre de ces efforts. L’exploitation des TIC 
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est un moyen de soutenir les mécanismes de la légistique et de renforcer les capacités des administrations. 

Le Secrétariat de l’OCDE exposera une proposition tendant à lancer un apprentissage collégial dans ce 
domaine du renforcement des capacités en légistique. Les délégués sont invités à formuler des 
commentaires à partir de deux documents : 

 Un projet d’organisation du projet sur le renforcement des capacités en légistique dans les pays 
arabes ; 

 Un projet de questionnaire pour la collecte de données dans les pays arabes. (Les délégués ne sont 
pas demandés de répondre le questionnaire encore) 

Note : pause à 11:00 

Première série d’orateurs (9.30 – 11.00) 

Rédaction de textes de lois  et la création de capacités en : 

 Tunisie: M. Kheireddine Ben Soltane, Conseiller juridique, Services du Premier ministre. 

 Liban: M. Choukri Sader,  Chef de Division, Service de législation et de consultations, Ministère de la 
Justice. 

 Jordanie: Mme. Mais Khlaifat, Consultante, Bureau de la législation et de l’opinion. 

Expériences des pays de l'OCDE sur l'amélioration des capacités en légistique 

 Systèmes de Common law: M. Edward Donelan, Administrateur principal, SIGMA, OCDE. 

 Le cas de la Suisse: M. Luzius Mader, Directeur adjoint de l’Office fédéral de la justice, Professeur de 
légistique à l’Institut de hautes études en administration publique (IDHEAP) et Président de 
l’European Association of Legislation, Suisse. 

Deuxième série d’orateurs (11.30 – 13.00) 

 Conseils et formation au sein de la Commission Européenne dans la rédaction de textes de lois: 
M. William Robinson, Coordonnateur, Groupe des juristes-réviseurs, Service juridique, Commission 
européenne.  

 Mise en œuvre d’outils internet en aide à la rédaction de lois: M. Jean Maia, Chef du service de la 
législation et de la qualité du droit, Secrétariat général du Gouvernement, Premier ministre, France. 

 Le rôle de l’Académie de la législation: M. Chris Moll, Directeur, Académie européen de la législation.  

 Formation de gestion de politique au Canada: Mme. Wendy Sexsmith, Fonctionnaire fédérale en 
résidence, École de Politique et d’administration publiques, Université de Carleton, Canada. 

 Proposition sous forme de projet afin d’améliorer les capacités de rédaction de textes législatifs dans 
les pays Arabes : M. Pedro Andres-Amo, Analyste,  Division de la politique de la réglementation,  
OCDE. 

 Lancer la discussion sur le questionnaire pour le projet : M. Mazen Hussein, Responsable du projet, 
Ministère de la planification, l’Autorité Nationale Palestinienne. 

Questions proposées pour examen 

 Comment conjuguer les aspects techniques de l’action publique et les compétences juridiques lors de 
la rédaction des textes ? 

 Quels sont les éléments essentiels pour renforcer les institutions ? Lesquels se retrouvent dans les 
différents pays ? 

 Comment coordonner les efforts de formation publics et privés ? 

 Que doivent comprendre les lignes directrices et les guides de légistique pour contribuer efficacement 
à la qualité de la réglementation ? Quels mécanismes pour l’exécution de la loi doivent être mis en 
place ? 
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13.00 – 14.30 Déjeuner 

 
Séance 2. Principes des démarches empiriques pour la gestion de la 
réglementation et la simplification administrative 

14.30 – 15.45 Séance 2-A: L’analyse d’impact de la réglementation 

Les démarches empiriques apportent une base d’analyse solide pour examiner les effets de la 
réglementation sur l’économie et la société qu’elle régit. Ces dernières années, ces efforts ont contribué à 
l’amélioration de l’efficience et de l’efficacité de la gestion de la réglementation, ainsi que de 
l’environnement des entreprises qu’ils ont créé.  

Cette séance a pour but d’étudier l’intérêt d’appliquer les principes de l’analyse d’impact de la 
réglementation (AIR) et d’inscrire cet instrument d’action dans l’élaboration de l’action publique. Cette 
démarche a été signalée comme l’un des principaux objectifs prioritaires pour les pays arabes participants 
et de récents travaux ont été centrés sur les moyens de créer les conditions appropriées en vue de la mise 
en œuvre de l’analyse d’impact. 

Le Secrétariat de l’OCDE invite les délégués à examiner la documentation présentée : 

 La publication récente : Construire un cadre institutionnel pour l’analyse d’impact de la 
réglementation (AIR) : orientations destinées aux décideurs ; 

 Un projet de guide sur la mise en œuvre de l’AIR qui s’adresse aux pays qui n’appliquent pas 
systématiquement l’AIR. 

Orateurs 

 Les récents travaux de l’OCDE sur RIA: M. Greg Bounds, Division de la politique de la réglementation, 
OCDE. 

 Réforme réglementaire en Égypte et le besoin d’outils basés sur des preuves:  
M. Sherif Fawzi Abdel Gawad, Conseiller principal, ERRADA – Activités de réforme réglementaire, 
Égypte. 

 Série de mesures en matière d’amélioration réglementation dans l’UE. Mise en œuvre de l’évaluation 
d’Impact: M. Manuel Santiago Dos Santos, Conseiller principal, DG Entreprises et industrie, 
Commission européenne. 

 Évaluation d’Impact réglementaire en Norvège: M. Sjur Eigil Dahl, Conseiller principal, Service de 
l’AIR, Orakel, Ministère du commerce et de l’industrie, Norvège.  

Questions proposées pour examen 

 Quels sont les principaux apports des instruments empiriques appliqués à la gestion de la 
réglementation ? 

 Quelles sont les principales contraintes limitant l’adoption d’instruments empiriques ? 

 D’après l’expérience acquise, que faut-il aux pays pour mettre en place un cadre d’AIR systématique ? 

15.45 – 16.15 Pause 
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16.15 – 17.30  Séance 2-B. La simplification administrative  

La simplification administrative est l’un des principaux buts de la réforme de la réglementation. Jusqu’à 
présent, l’attention s’est principalement portée sur l’environnement réglementaire des entreprises, des 
particuliers et des institutions publiques. La coopération avec le Groupe de travail II GfD sur l’administration 
électronique et la simplification administrative commence à porter ses fruits : définition des bonnes 
pratiques et mise en commun de l’expérience acquise dans les pays de l’OCDE et de la région MENA. 
Certains obstacles à la simplification administrative ont été mis en évidence et, par un dialogue constructif 
sur les politiques à suivre, on essaie de trouver comment surmonter ces obstacles. 

Le Secrétariat de l’OCDE invite les délégués à formuler des commentaires sur la documentation présentée : 

 Surmonter les obstacles à la mise en œuvre des stratégies de simplification administrative. Dialogue 
OCDE – MENA : orientations destinées aux décideurs. 

Orateurs 

 Obstacles aux stratégies de simplification administrative: Mme. Ghada Labib, Assistante pour la 
réforme réglementaire du Ministre, Ministère d’État pour la modernisation administrative, Égypte. 

 Stratégie, mesure politique et renforcement des capacités pour surmonter les obstacles à la 
simplification administrative: Mme. Dominique De Vos, Directeur général adjoint, Agence de la 
simplification administrative, services du Premier ministre, Belgique. 

 Conception institutionnelle et outils de support afin de surmonter les obstacles à la simplification 
administrative: M. Jeroen Nijland, Directeur, Groupe sur la réforme réglementaire, Ministère des 
Finances et des affaires économiques, Pays-Bas.  

 Le travail du GfD sur la simplification administrative: M. Pedro Andres-Amo, Analyste, Division de la 
politique de la réglementation, OCDE. 

Questions proposées pour examen 

 Comment hiérarchiser les objectifs de la simplification administrative ? 

 Comment surmonter efficacement les obstacles à la simplification administrative ? 

 Comment la coopération internationale peut-elle contribuer aux efforts nationaux ? 

17.30 – 18.00  Séance de clôture 

Observations de clôture 

 Président du Groupe de travail GfD IV : M. Fethi Bdira, Chef du cabinet, Développement administratif, 
Premier ministère, Tunisie. 

 Co-président du Groupe de travail GfD IV : M. Luigi Carbone, Conseiller d’État, Secrétaire général 
adjoint, Présidence du Conseil des ministres; Chef du Département de la simplification normative, 
Directeur de l’Unité pour l’amélioration de la réglementation , Italie. 

 Co-présidente du Groupe de travail GfD IV : M. George Redling, Secrétaire adjoint, Division des 
affaires réglementaires, Secrétariat du Conseil du trésor, Canada. 

 Coordinateur national de la GfD pour les Emirates Arabes Unies: Dr. Ali Bin Obood, Directuer Géneral, 
Bureay de la funtion Publique, Emirates Arabes Unis. 

 M. Joseph Konvitz, Chef de la Division de la politique de la réglementation, OCDE. 

 


